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Réflexions en cours sur le Delta du Rhône
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un établissement public composé 

de 17 collectivités territoriales
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Un territoire cohérent sur le plan géomorphologique 

et hydraulique situé en aval du dernier affluent du Rhône
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Un territoire plusieurs fois meurtri 

par les inondations
1840, 1841, 1843, 1846, 1856, 1872, 1993, 1994, 2002, 2003 ….

Photo de E. Balbus
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Missions actuelles du SYMADREM

Missions actuelles GEMAPI HORS GEMAPI

Exploitation et surveillance des digues de 
protection contre les crues du Rhône et 
contre les submersions marines

Maîtrise d'ouvrage des études et travaux de 
contre les crues du Rhône

Maîtrise d'ouvrage des études et travaux de 
protection contre les submersions marines

Aménagement du territoire : 
gestion du trait de côte



6

Périmètre du SYMADREM

Digues fluviales

Digue à la Mer

Gestion SYMADREM (85 %)

Digues fluviales: 210 km

Digue à la Mer : 25 km

Autres gestionnaires (15 %)

- SNCF- réseaux

- CNR

- VNF

- CG13

- Salins du midi

Digues fluviales: 15 km

Digue à la Mer : 25 km

45 000 personnes

9 000 personnes

52 000 personnes

8 000 personnes

Classes A ou B
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Typologie des ouvrages

 digues fluviales en terre, ouvrages maçonnés

 Digue à la mer et ouvrages de lutte contre
l’érosion marine
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Une dynamique économique de sécurisation 

avec un souci de développement durable

Montant d’investissement 

réalisé en 2015 

33,4 millions d’euros TTC

96 millions depuis 2008

Emploi

43 490 jours travaillés en 2015

plus de 200 personnes/jour 

Environnement

Conservation de la ripisylve

Recul de digues

Création de lône

Sécurisation des populations

110 000 habitants concernés
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Le SYMADREM et le grand cycle de l’eau
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Le SYMADREM : un EPTB pour une meilleure 

coordination des collectivités, 

autour du risque inondation  

Missions supplémentaires 

EPTB Inondations Delta du Rhône
GEMAPI HORS GEMAPI

Co-animation de la SLGRI

Animation et coordinations des actions 

inondations des acteurs de l'eau (L211-7 du 

code de l'environnement)

Aménagement du territoire et solidarité 

territoriale : appui aux communes pour 

l'adaptation du développement urbain au risque 

inondation (digues RAR)

Appui aux communes sur l'organisation de la 

gestion de crise, information préventive, 

contribution à la mémoire du risque

Missions supplémentaires 

EPAGE couloir endigué
GEMAPI HORS GEMAPI

Continuité écologique (décorsetage, lône)

Biodiversité (gestion de la ripisylve)
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Des difficultés de définition du contenu des 

missions de la compétence GEMAPI

d’où l’intérêt de garder en dehors du cadre de la GEMAPI des missions 

relevant de la compétence biodiversité, développement économique et 

d’aménagement du territoire

et en sachant que l’action de l’EPTB s'inscrit dans les principes de 

solidarité territoriale, notamment envers les zones

d'expansion des crues, qui fondent la gestion des risques d'inondation (art. 

L213-12 du CE).

Une vision trop élargie de la compétence GEMAPI 

= 

un risque pour les syndicats mixtes ouverts, qui 

deviendront en 2020 des syndicats mixtes fermés


